
Rapport du collège d’experts
Présentation des principales recommandations du collège d’experts des MEP

D’amour et d’eau fraîche
« La proposition “D’amour et d’eau fraîche” puise sa grande qualité dans le dégagement généreux offert entre la 

Grenette et le Léman. L’espace libéré en forme de trapèze ouvre la place sur le grand paysage au sud et met en 

valeur la Grenette depuis les rives. [...] 

D’ouest en est, la place est rythmée par quatre bandes : un bosquet composé de cerisiers à � eurs et pommiers 

décoratifs et un mail de chênes faisant le lien entre le Bois d’Amour et le lac, le parking, le grand vide central puis 

le mail de platanes taillés en plateau le long des façades est. Cette clarté géométrique souligne la monumentalité 

de la place.

A ce titre, le projet redonne à la place du Marché son identité profonde, à savoir son rôle de grande place publique 

urbaine, support de la vie quotidienne des habitants. [...] 

En termes de mobilité, le collège apprécie le positionnement à l’ouest du parking et sa relative perméabilité aux 

déplacements des piétons avec des places de stationnement larges et des allées serrées. Il apprécie également la 

grande indépendance du parking vis-à-vis des manifestations. »

Extrait du rapport du collège d’experts, p. 57

Recommandations

Choix de l’avant-projet

Le collège d’experts recommande au maître de l’ouvrage la poursuite des études avec l’équipe pilotée par Verzone Woods Architectes et formule les recommandations suivantes :

Réinterroger le choix des matériaux du revêtement du sol 
en faveur d’une plus grande sobriété, d’une homogénéité 
et d’une simpli� cation technique.

Interroger le choix du dégagement du bâtiment du Poids 
du Foin dans le sens d’une préservation des usages 
et des ombrages existants.

Ré� échir à une meilleure intégration du cheminement 
des rives et de la plage. Simpli� er l’aménagement du 
perré.

Valoriser certains éléments patrimoniaux : bornes 
d’amarrage du port ancien, barres d’attache pour le 
bétail au Bois d’Amour.

Prendre en compte d’une manière générale le caractère
durable des propositions et l’économie de moyens, 
notamment en termes de projet de sol et pour le projet 

Compléter légèrement le projet de plantation à certains 
endroits clefs en termes d’ombrage tels que le Poids 
de Foin, le château de l’Aile ou le Babette’s.

Réorganiser l’aménagement de l’angle nord-ouest de 
la place a� n de minimiser les con� its d’usages entre 
piétons, voitures et cars.

Ampli� er et valoriser les espaces d’usages du quoti-
dien, notamment pour des usages non commerciaux.

Améliorer le marquage et la signalisation du parking 
(zones de circulation, places de stationnement, zones 
et traversées piétonnes).

Préciser le choix des essences d’arbres en interrogeant 
sa diversité notamment sous l’angle de la problématique 
de la propagation des maladies.


